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COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 AVRIL 2006 
 
  Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie provisoire 
(maison des associations) en séance publique, à vingt heures, sous la présidence de Madame 
FLINTHAM-WALLET Anny, Maire. 
 

  Etaient présents : Mesdames Anny FLINTHAM-WALLET, Christiane HERBET, 
Patricia VINCENT, Marie-Françoise FELLER, et Messieurs André BALUT, René BUTTIN, 
Claude CAHON, Eric OBRY, Jean-Luc HUYON. 
 

formant la majorité des membres en exercice. 
 
  Etaient excusé(e): Mr VORBECK qui a donné procuration à Mr OBRY 
        Mme DERAMBURE 
 
  Etaient absent: Mr CARON  
 
   Mr OBRY a été élu Secrétaire de séance  

---------- 
Budget Primitif 2006 
 
Le Conseil Municipal avait déjà travaillé sur le budget lors de la séance précédente. Après en avoir reçu 
lecture, le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2006 à l’unanimité. 
 
     DEPENSES   RECETTES    
FONCTIONNEMENT  487 314 €   487 314 €    
INVESTISSEMENT  772 663€   772 663 €    
 
Le Conseil Municipal adopte également les comptes de gestion et comptes administratifs 2005 et budget 
primitif 2006 concernant les budgets annexes lotissement et assainissement tels qu’ils avaient été présenté lors 
de la précédente séance du Conseil Municipal. 
 
Le Maire fait le point sur les travaux en cours : 

- les travaux de construction de la mairie pourraient être terminés pour le mois de juillet : le Conseil 
Municipal adopte le devis de la SCREG pour l’aménagement des abords et du parking et sollicite des 
aides au titre de l’amélioration du cadre de vie ; 

- poursuite de la révision du Plan d’Occupation de Sols et élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme ; le 
Maire rappelle que Madame Boudard-Capon va animer la réunion publique de présentation du 
diagnostic PLU à la population qui est prévue le 12 mai à 20 h ; par ailleurs le Maire invite le Conseil 
Municipal à poursuivre leur réflexion sur les scenari lors d’une réunion de travail le jeudi 18 mai à 20 h 

- travaux de trottoirs Rue des Clabaudois, le Conseil Municipal se réunira le 2 mai à 18 h 30 devant 
l’église pour décider du marquage au sol, la réception des travaux est prévue le 12 mai 

 
Le Conseil Municipal adopte le devis présenté par l’entreprise Bernard pour le rejointoiement des façades de la 
bibliothèque et de la salle des associations. 
Un dossier a été déposé au SIER pour la pose de trois nouveaux candélabres (Avenue des Mésanges, chemin 
derrière l’école, chemin du Moulin). Mr Obry informe que le SIER a pris la compétence télécommunications; la 
Fédération Départementale d’Electricité subventionne les syndicats qui font beaucoup de travaux. La commune 
va s’inscrire pour poursuivre l’effacement des réseaux afin que ces travaux puissent être réalisés en même 
temps que les travaux d’assainissement. 
Concernant l’assainissement : le syndicat ne peut pas traiter directement avec Amiens Métropole, il faudra 
obligatoirement lancer un appel d’offres, les travaux pourraient débuter en 2007-2008. 
Des crédits ont été également prévus pour la remise aux normes du réseau incendie : Madame le Maire a 
rencontré Monsieur Maurer de la DDAF pour une étude du renforcement au Hameau de Buyon, au Petit Plachy 
(Ecce Homo) et Rue des Clabaudois près de Prouzel. 
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Concernant le projet d’ateliers municipaux, des crédits ont été prévus pour le branchement électrique et le 
raccordement en eau de la parcelle rue du Pont. Le dossier pour la construction de l’atelier est en cours d’étude.  
  
Droit de Préemption Urbain 
Le Conseil Municipal décide de mettre en place un Droit de Préemption Urbain sur la Zone U du Plan 
d’Occupation des Sols. Cette décision fera l’objet d’une publication dans la presse et le plan sera consultable 
en mairie. 
 
Annulation d’un titre de recette 
Le Conseil Municipal décide l’annulation d’un titre de recette d’un montant de366.79 € à l’encontre de la 
commune de Creuse concernant les frais de cantine (Creuse accepte de payer les frais de scolarité mais pas 
ceux de cantine). 
 
Place du Petit Plachy 
Sur proposition du Maire, en hommage à Mr Dodart, la Place du Petit Plachy sera rebaptisée et prendra le 
nom de « Place André Dodart ». 
 

Questions diverses 
Le Maire donne le compte rendu de la dernière Assemblée Générale de la Communauté de Communes de 
Conty. 
 
Madame le Maire transmet au Conseil Municipal la carte postale qu’a envoyé Madame Baldwin, Directrice 
de l’école de Prouzel, qui remercie la commune pour sa participation à la classe de découverte en 
Normandie (Courseulles sur Mer) 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la commune de Prouzel souhaite refaire son feu 
d’artifice le 13 juillet, l’an dernier les deux communes s’étaient associées, ce ne sera pas le cas cette année. 
 
Monsieur Huyon informe le Conseil Municipal que la commission voirie de la Communauté de Communes 
du Canton de Conty a prévu une somme de 172 000 € pour le renouvellement des couches de surfaces. Celui 
de la Rue des Clabaudois sera effectué après la réalisation de l’enfouissement des réseaux et de la mise en 
place d’un réseau d’assainissement. 
 
Madame Herbet informe le Conseil Municipal que 23 exposants sont inscrits pour participer au Marché de 
Printemps. Le groupe Dixieland sera présent pour l’apéritif concert, ainsi qu’une calèche des Ateliers du Val 
de Selle de 11 h à 15 h. La commune organise un jeu de piste pour les enfants avec la participation de 
l’association Anim’en ciel. Des tickets seront remis aux visiteurs dans les différents stands et un tirage au 
sort aura lieu à 17 h. La remise des prix des maisons fleuries sera faite ultérieurement. 
 
Monsieur Obry informe le Conseil Municipal de l’organisation d’une sortie au site Médiéval de Folleville le 
2 septembre 2006. Une participation sera demandée : 10 € par enfant, 20 € par adulte accompagnant. 
 
Madame Herbet a évoqué le danger au niveau du carrefour menant au Hameau de Buyon en raison de la 
vitesse excessive des véhicules qui traversent le village. Une étude sera menée sur ce problème. 

------------ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 H 30. 
 


